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Etat civil du 19/11/2016  
au 24/02/2017
 NAISSANCES 
NAVARRE Antoine, né à Namur le 22/11/2016, fils de DRUGMAND 
Morgane et de NAVARRE Sébastien (Saint-Médard)

LEDENT Ethan, né à Libramont-Chevigny le 10/12/2016, fils 
d’ARNOULD Emilie et de LEDENT Nicolas (Saint-Médard)

CONTE Hadja Hawa Kadiatou, né à Libramont-Chevigny le 
17/12/2016, fille de ANTOINE Ghislaine et de CONTE Mohamed 
(Saint-Médard)

PICO Nila Christine Marie Aurélie, née à Libramont-Chevigny 
le 17/01/2017, fille de ROLAND Julie et de PICO Geoffrey 
(Straimont)

PIERRET Samuel, né à Libramont-Chevigny le 13/02/2017 fils de 
BERTRAND Caroline et de PIERRET Michaël

GÉRARD Côme, né à Libramont-Chevigny le 22/02/2017, fils de 
SCHMITZ Lora et de GÉRARD François

MARIAGE
CARÊME Joémie & BARTHEL Aurélien, mariés le 19/11/2016

AMAND Mathieu & BERTRAND Laure, mariés le 3/12/2016

DÉCÈS 
MERNIER Lucien, décédé à Bertrix le 01/01/2017

BOULANGER Marie, décédée à Herbeumont le 27/01/2017

MARX Dominique, décédé à Herbeumont le 13/02/2017

RICHARD Philippe, décédé à Paris le 29/01/2017

CRALS Marie, décédée à Libramont le 01/03/2017

GEORGES Robert, décédé à Libramont le 05/03/2017

Permanence impôts
En vue de préparer le recueillement des déclarations fiscales 
des contribuables de notre commune, deux agents seront à 
votre disposition le 9 mai prochain de 9h à 12h.

Le Syndicat d’Initiative recrute
Le Syndicat d’Initiative d’Herbeumont recrute un/e 
étudiant/e pour le mois d’août et quelques week-ends 
durant l’année.
Intéressé(e), envoyez votre candidature à : Christine Petitjean

Rue de la plite 18 - 6887 Herbeumont - Adresse email : chris-
tine.petitjean@skynet.be

Le mot de la Bourgmestre
L’équinoxe de printemps marque la fin de 
l’hiver et l’entrée dans ce qu’on appelle com-
munément «la belle saison». Il permet au jour 
de gagner du terrain sur la nuit. Une durée 
d’ensoleillement qui ira croissante jusqu’au 
«solstice d’été »(21 juin 2017), avant de dimi-
nuer à nouveau jusqu’au «solstice d’hiver»(21 
décembre 2017). Ce qui fait que le printemps dure à peu près trois 
mois.

L’hiver a été légèrement présent cette année, un peu de neige et 
quelques fortes gelées. Rien ne dit d’ailleurs qu’il ne tentera pas une 
nouvelle offensive dans les prochaines semaines. Déjà, çà et là, des 
grands feux sont organisés. Une coutume immuable. Spectaculaire. 
Une tradition que les folkloristes font remonter à la nuit des temps. 
Le grand feu marque la fin de l’hiver, la victoire de la lumière sur les 
ténèbres. 

Historiquement, les grands feux se devaient d’être organisés le 
premier dimanche de carême. Les villageois, essentiellement les 
agriculteurs, très nombreux jadis, avaient pour coutume d’entasser 
en un endroit bien visible, sur le point culminant du village, histoire 
que le feu se fasse voir de loin, les broussailles et branchages prove-
nant de l’élagage des haies et arbres fruitiers et les déchets de bois 
de chauffage. A la Quadragésime, ou « Dimanche du Grand Feu », 
ils y mettaient le feu, à la nuit tombée. A cette époque, où l’éclairage 
public n’existait pas encore, on pouvait alors voir s’éclairer les col-
lines aux alentours des villages, tandis que se percevaient dans le 
lointain les cris de joie des enfants et les chants des adultes. 

L’honneur, car cela en est bien un, d’allumer le bûcher n’était pas 
non plus laissé au hasard. Traditionnellement, c’étaient les derniers 
mariés de l’année qui s’en chargeaient. 

Au milieu du bûcher, suspendu à une perche, trône une «macrâle» ou 
sorcière. Dans certains coins, elle rappelle l›époque où ces dames 
infligeaient des sorts à la population. Une façon d›exorciser le mal et 
de se protéger de ce dernier. Dans d’autres, les plus nombreux, cette 
sorcière est le symbole de l’hiver. Une saison qui se termine. Enfin, 
au rayon traditions, par le passé, c’était exclusivement la jeunesse du 
village, regroupant les jeunes gens non mariés, qui se chargeaient 
de l’organisation de l’événement. Aujourd’hui, nombreuses de ces 
règles sont tombées en désuétude. Contrairement aux grands feux 
qui sont toujours aussi appréciés tant par les locaux que par les 
touristes.

Quelle que soit leur origine historique, de tout temps et donc main-
tenant, les Grand Feux organisés sur les différentes entités sont l’oc-
casion de réjouissances, d’un moment de convivialité collective et 
s’accompagnent immanquablement de la dégustation des premières 
crêpes, gaufres, biscuits . Participez et venez fêter la fin de l’hiver !

Belles semaines à vous

Catherine Mathelin, Bourgmestre

H.D. Toitures sprl
Entreprise générale 

de couverture, de zinguerie 
et charpente

Rue de Blézy, 97 - 6880 BERTRIX
Tél. Houchard Claudy : 061/41 28 86

De Waele Laurent : 061/41 44 40
Fax 061/31 58 30

hdtoitures@skynet.beGSM: 0498 31 07 05
6880 BERTRIX

CHAUFFAGE • PANNEAUX SOLAIRES • CLIMATISATION

Alain MEIS
Installation - Entretien - Dépannage

Funérailles 

Rue de l’Ange Gardien, 20 • BOUILLON

www.funeraillesmohy.be • Tél. : 061 41 14 93

Chemin des Tonnes, 1 • BERTRIX

Service complet de funérailles 
toutes régions

Articles funéraires Fleurs • Funérarium
Salle de réception après funérailles

7 jours/7
24 h/24

Mohy
Mathieu et Brigitte
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In memoriam Dominique Marx
C’est ce lundi 13 février que Dominique Marx est décédé inopinément à l’âge de 
61 ans. Figure marquante du monde culturel luxembourgeois, il l’est encore plus 
pour notre commune. Avec Sylviane, Dominique est à l’origine de l’Espace Culture 
et de ses nombreuses activités sur notre commune, faisant notamment de la cha-
pelle Saint-Roch un lieu d’expositions temporaires ouvert aux artistes de tous 
horizons, créant aussi une œuvre contemporaine à la mémoire de Serge Reding. 
Avec le groupe «Commémorer 14-18», il a travaillé sur l’histoire et le patrimoine 
d’Herbeumont et en particulier sur les événements du 23 août 1914 commémorés 
sur les différents panneaux de la placette. 

Membre fondateur et toujours très impliqué au Centre d’Art Contemporain du 
Luxembourg belge, Dominique était un artiste plasticien à part entière, tout en 
recherche sur les couleurs, sur les matières, redonnant vie et formes aux anciens 
vinyles, créant nids d’oiseaux ou crayons ou encore exploitant la couleur et la 
texture de fils métalliques rouillés...Récemment, il s’était pris de passion pour 
la création de didgeridoo, cet instrument de musique créé par les peuplades 
aborigènes. 

« L’art au plus proche des gens », encore et toujours ta devise, tu as donné de ton 
temps et de ton énergie pour développer la culture, la rendre accessible à tous, 
sous toutes ses formes. Tu croyais en l’Homme et en son développement. Merci 
Dominique ! » 

Aménagement de l’entrée de 
Martilly
Suite à différents obstacles et avis, ce projet qui avait 
difficile d’avancer est enfin sur les rails. La Commission 
Locale de Développement Rurale a validé l’esquisse 
ci-jointe en date du 21 février 2017. Des démarches 
administratives sont encore nécessaires (essais de sol, 
demande de permis d’urbanisme notamment) ainsi 
qu’une validation du projet par Infrasport. Un travail vient 
d’être réalisé pour rencontrer les critères de subsidiation. 

Le projet propose un aménagement paysager du site. 
Cet aménagement répond aux demandes des diffé-
rentes Administrations et de la CLDR, en particulier en 
ce qui concerne les activités qui peuvent s’y tenir : 

 � Terrain multisports 

 � Terrain de pétanque 

 � Jeu de quilles 

 � Jeux pour enfants 

 � Surface disponible pour l’implantation de la guin-
guette annuelle 

 � Surface disponible pour l’implantation de activités 
foraines annuelles ou diverses (aire polyvalente) 

Les deux zones seront traitées de manière cohérente 
et harmonisée, créant une liaison naturelle et sécurisée 
(passage pour piétons) rendant l’ensemble des abords 
de la Vierre plus attractifs. Les deux zones seront déli-
mitées, au niveau de la rue, par une rangée de planta-
tions de charmes fastigiés (en forme de colonnes), ce qui 
accentuera la sécurité aux abords de la zone récréative 
par un traitement paysager différencié et spécifique. 

Au niveau de la Zone A, le talus sur la Vierre sera sobre-
ment rectifié pour lui donner un aspect plus régulier 
(avec enrochement), il sera planté pour dissuader l’accès 
au cours d’eau. Un espace de dégagement suffisant 
(environ 5,00m) a été prévu le long de la berge, afin 
que les travaux de maintenance soient plus aisés (à la 
demande de la DNF). La zone A accueillera un terrain de 

pétanque en dolomie, entourée d’une zone pavée. Elle 
accueillera également un terrain de type multisports. Le 
terrain sera disposé parallèlement à la route pour éviter 
les pertes de balles intempestives. Les deux terrains 
seront « encadrés » par deux haies en forme d’équerre 
afin de bien marquer spatialement l’implantation des 
aires de jeux. Un abri couvert pour vélos (demande de 
la DGO3) sera implanté entre les 2 aires de sport. Les 
deux aires seront reliées par une zone en pavés. A noter 
que toutes les zones pavées du projet devront être réa-
lisées en pavés drainants afin de ne pas modifier l’écou-
lement naturel des eaux. L’accès à la Zone B se fera 
par le passage piéton aménagé entre les plantations de 
charmes fastigiés et donnera sur une grande esplanade 
épousant de manière fluide et courbe le remblai réalisé il 
y a des années. De fait, elle valorisera même ce remblai 
qui n’avait pas de fonction précise. Cette zone sera 
réalisée en pavés drainants (voir supra). Les courbes 
fluides et naturelles délimiteront deux espaces, une zone 
principale sur laquelle pourra s’implanter la guinguette 

quelques mois par an, mais aussi à l’occasion un cha-
piteau ou divers activités foraines qui trouveront là une 
zone dédiée et sécurisante pour tous les usagers. Le 
jeu de quilles sera déplacé près du lieu dévolu à la guin-
guette (emplacement non correct sur l’esquisse, modifié 
lors de laCLDR) et l’implantation de jeux pour enfants de 
3 à 6 ans et de 6 à 12 ans ainsi que d’un coin barbecue 
prendra place dans la zone droite herbeuse. L’utilisation 
de quelques potelets de dissuasion amovibles permettra 
en outre, lorsque c’est nécessaire, de limiter le station-
nement des voitures en bordure de route afin de laisser 
l’espace dégagé et sécurisé pour les activités prévues. 
Une clôture de dissuasion sera également implantée 
pour limiter le risque d’accès au cours d’eau. 

Le coût total estimé de cet aménagement est de 570.000 
euros. Le subside obtenu auprès de la DGO3 (ruralité) 
est de 235.866 euros et une demande de subsidiation 
auprès d’infrasport de 135.000 euros va être introduite.

C. M.
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DONNEES TECHNIQUES

PROJET 184

ADMINISTRATION COMMUNALE

Cosyn & Cosyn

Email jcosyn@skynet.be

+32 497 61 66 69
19, rue Notre Dame de Grace  -  B 6280 Loverval
Bureau d'architecture et d'urbanisme

ARCHITECTURE ET URBANISME

Site web www.cosyn.be

CADASTRE 211/2 et 211A
COMMUNE 6887 - Martilly (Herbeumont)
PROVINCE Luxembourg
ADRESSE Rue de la Cochette

CODE PROJET 184
CODE INFO
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LAYOUT
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DATE PLAN

Copyright - Reproduction et usage interdits sans autorisation expresse de l'auteur de projet

NUMERO DE PLAN

Fax +32 (0)61 414 737
Tel +32 (0)61 210 330
Rue Lauvaux 27, 6887 Herbeumont

DE HERBEUMONT

Site web http:/www.herbeumont.be
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Espace

Ateliers et Conférences
Développement personnel et Mieux-être

Nouveau 
«Ateliers bien-être» pour tous.

Nathalie Collignon
Le Terme 1
B-6887 Herbeumont

Soins sur rendez-vous
061/41 20 98 - 0484/69 59 19 www.espacearduina.be

 ✽ Soins de beauté

 ✽ Bien-être holistique

 ✽ Pédicurie médicale
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Opération de développement rural d’Herbeumont
Appel à candidatures : renouvellement de la Commission Locale de Développement Rural
Vous êtes intéressés par votre commune et souhaitez participer à son développement ?  
La CLDR est faite pour vous !

Dans le cadre de l’Opération de Développement Rural, la commune met en place une commission d’avis : la 
Commission Locale de Développement Rural (CLDR). 

Une CLDR ??
La CLDR est composée de citoyens et de représentants commu-
naux. Il s’agit d’un lieu d’échange et d’avis sur les questions locales 
et plus particulièrement, la mise en œuvre des projets du Programme 
Communal de Développement Rural (maisons de village, sauvegarde 
du patrimoine, chemins de liaison, …). 

Elle se réunit environ 4 fois par an à l’tadministration communale et 
réalise occasionnellement des visites de terrain. 

Ses Chantiers actuels
Actuellement, elle s’active autour des 
projets de création d’une maison mul-
tiservice à Herbeumont, de l’amé-
nagement de l’entrée de village de 
Martilly et de l’aménagement du cœur 
de village de Gribomont. 

Formulaire de candidature

A renvoyer avant le lundi 17 avril à l’administration communale :
27, rue de Lavaux - 6887 Herbeumont - anne.peremans@herbeumont.be - 061/210.331

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Année de naissance :  . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Rue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N°:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Village: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Courriel :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profession :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Quelles sont vos motivations ?. . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Membre d’un groupement, d’une association ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Plus d’informations ? Nicolas LECUIVRE & Thomas CLAESSENS 
Fondation Rurale de Wallonie — www.frw.be 

Rue de France 19A, 6730 Tintigny — n.lecuivre@frw.be - t.claessens@frw.be - 063/44.02.02

Sur les rails également : Groupe citoyen Nature
Ce groupe mêlant citoyens, élus et membres de la CLDR planchera sur la 
mise en place d’activités de sensibilisation des habitants quant à l’environ-
nement et l’éco-consommation. Il s’activera également à la réalisation de 
gestes concrets en faveur de la biodiversité. Amoureux de la nature, faites-
vous connaître auprès des agents de la Fondation Rurale de Wallonie (voir 
adresse ci-dessous)!

Grand Nettoyage de Printemps 2017 : bloquez votre agenda 
et inscrivez-vous !
La commune d’Herbeumont participera à la 3e édition 
du Grand Nettoyage de Printemps qui se déroulera les 
24, 25 et 26 mars 2017 partout en Wallonie !

Mobiliser les citoyens pour donner un coup d’éclat 
à leur rue, leur quartier, leur village, un parc ou un 
chemin de promenade en ramassant les déchets 

abandonnés : voilà l’objectif du Grand Nettoyage de 
Printemps ! 

Venez rejoindre les équipes dans les différents villages 
de la commune ces samedi 25 et dimanche 26 mars. Le 
calendrier précis sur les lieux et heures est disponible 
sur le site www.herbeumont.be

Pour plus d’informations : Stéphane Puffet : 0474/68.64.69 ou www.herbeumont.be 
www.walloniepluspropre.be 

Infos PEFC
Du bois durable dans vos jardins
L’hiver est bientôt derrière nous et nous attendons tous 
le printemps avec impatience. Peut-être avez-vous déjà 
commencé à préparer petit à petit votre jardin et à envi-
sager de nouveaux aménagements?

Si vous aimez profiter 
de la nature, l’impact 
environnemental de vos 
actions fait sûrement 
partie de vos préoc-
cupations. Alors, pour 
l’aménagement de votre 
jardin, pensez aussi à 
opter pour du mobilier 
en bois issu de forêts 
gérées de manière 
durable. Un bac à sable, 
une balançoire ou peut-
être même une piscine 
pour vos enfants, des 
bacs en bois pour vos 
fleurs et vos plantes 
et des copeaux en 
bois, une cabane, une 
terrasse et même la 
clôture de votre jardin 
peuvent être fabriqués 
à partir de bois durable. 

Reconnaissables au 
label PEFC, ces pro-
duits vous offrent la 
garantie que le bois à 
partir duquel ils sont 
fabriqués est issu 
d’une forêt gérée de 
manière écologique et 
responsable. Pas de 
coupe illégale de bois, 
pas de violations des 
droits humains, mais la garantie du respect de la bio-
diversité, d’un salaire décent pour les travailleurs fores-
tiers, de l’aménagement des forêts pour les loisirs,… 

Pour offrir un bel avenir aux forêts, à vos enfants et à 
votre jardin, pensez au label PEFC.

Le saviez-vous ? Tous les produits en bois labellisés 
PEFC peuvent être achetés avec des éco-chèques.

Plus d’info: www.pefc.be.

Nous remercions les annonceurs pour leur collaboration à la parution de ce 
trimestriel. Nous nous excusons auprès de ceux qui n’auraient pas été contactés. 
Si vous souhaitez paraître dans le prochain numéro, contactez-nous !

Votre conseiller en communication, 

Mr Roland CROSSET se fera un plaisir de vous renconter.

087/26 78 86

Ce bulletin est réalisé 
par la sprl REGIFO Edition, 

Rue St-Roch 59 à Fosses-la-Ville

T. 071/74 01 37 • F. 071/15 76

info@regifo.be
www.regifo.be

SPRL

Vous avez du punch, vous êtes motivé, positif
et dynamique…

Rejoignez-nous
Nous recherchons des délégué(e)s indépendant(e)s 
pour la vente d’espaces publicitaires pour supports 
communaux

info@regifo.be
Rue Saint-Roch, 59 - 5070 Fosses-la-Ville

Contact : 071 / 74 01 37 de 08h30 à 17h30

- www.regifo.be -Aux p’tits soins
Infi rmières à domicile

Bérengère, Aline et Clémentine

0472/25.69.46 & 0486/98.19.67
Cugnon, Mortehan, Auby, Rossart, Biourge, 

Nevraumont, Les Hayons, La Corne� e, Dohan, 
Commune d’Herbeumont, Muno et Sainte Cécile



Herbeumont
info

MARS 2017 • N° 63

Votre délégué en communication, Mr Roland CROSSET Contact 087 26 78 86Ré
ali

sa
tio

n :
 sp

rl 
RE

GI
FO

 Ed
itio

n •
 50

70
 Fo

ss
es

-la
-V

ille
 •

 Té
l. :

 07
1/

74
 01

 37
 •

 Fa
x :

 07
1/

71
 15

 76
 •

 E-
m

ail
 : i

nf
o@

re
gif

o.b
e -

 w
ww

.re
gif

o.b
e -

 D
ist

rib
ut

ion
 po

sta
le

 LES BONS GESTES, VOUS LES CONNAISSEZ ! 

 Arrimez le contenu de votre remorque.

 Si vous perdez quelque chose, ramassez-le.  
Si non d’autres devront le faire pour vous.

 Encouragez vos connaissances à faire de même.

Qui veut voir 
des déchets s’envoler ? PERSONNE, 

ET
POURTANT…

En route vers le parc à 
conteneurs, trop souvent 
encore, des déchets placés 
dans les remorques sont 
mal arrimés et s’envolent. 
Ce n’est pas sans risque.

RISQUE POUR LA 
SÉCURITÉ : 
Des déchets sur la chaussée 
peuvent être un sérieux danger 
pour les autres usagers.

RISQUE POUR 
L’ENVIRONNEMENT : 
Des déchets dans les fossés 
salissent l’environnement et ne 
rejoindront pas les filières de 
recyclage.

Une remorque bien arrimée, 
c’est tout bénéfice pour la 
nature et la sécurité !

     CHEZ NOUS AUSSI :

 L’AIVE impose à tous ses collec-
teurs de bâcher leurs camions 
lorsqu’ils récupèrent les matières 
dans les parcs à conteneurs.
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Brûler ? Est-ce vraiment  
une bonne idée !? 

  L’incinération dans le domaine de la construction 
(palettes, sacs, déchets plastiques) ; particuliers 

 ou professionnels ; est également interdite !
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LA GROSSE DIFFÉRENCE AVEC L’INCI-
NÉRATION INDUSTRIELLE, C’EST QU’EN 
BRÛLANT « À LA MAISON » :
 
• la température de combustion n’est pas assez 

élevée pour « détruire » correctement tout le 
déchet ;

• il n’y pas de filtre comme sur les cheminées 
industrielles pour traiter les fumées et retenir 
les particules toxiques (dioxine, furane…) ;

• la dispersion des fumées et des cendres ne 
se fait pas correctement et tout « retombe » 
chez vous et chez vos voisins.

VOUS L’AVEZ COMPRIS, C’EST DONC  :

• dangereux pour votre santé ;
• néfaste pour l’environnement ;
• source de conflits de voisinage.

ET LES DÉCHETS VERTS (TONTES DE PELOUSE, 
BRANCHAGES…) ? 
 
L’incinération des déchets verts est autorisée  
pour autant que le feu soit distant d’au moins 100 mètres 
de toute habitation et distant de 25 mètres d’un bois. 
Ce n’est pas la solution à privilégier.

Le croirez-vous ? Certaines personnes brûlent encore des déchets dans le fond de leur jardin. 
C’est évidemment interdit car les risques sont nombreux !

 LES BONS GESTES, VOUS LES CONNAISSEZ ! 

 Déposez vos déchets organiques et résiduels dans les 
sacs ou dans le duo-bac, ils sont collectés toutes les 
semaines.

 Déposez vos déchets recyclables au parc à conteneurs ;
 ils y trouveront une filière de recyclage adaptée.

 Compostez vos déchets verts ou amenez-les au parc à 
conteneurs.

Agenda des festivités
Vendredi 24 mars, dès 19h : 
Quizz à la salle Le Vivy à Her-
beumont. PAF : 4 € Org. : Le 
Syndicat d’Initiative.
Samedi 25 mars : Grand feu 
sur le quai de l’ancienne gare 
à Herbeumont. Org. : Les 
Saglés.
Dimanche 2 avril : Course 
d’orientation.  Parcours famille 
au départ du Vivy. Org. : Fédé-
ration d’orientation. 
Dimanche 9 avril : VTT et 
Marche : Parcours de 18-35-
45 et 60 km pour le VTT et 
marche de 10 km. Inscriptions 
et départs à partir de 7 h en la 
salle du Rivoli. Org. : Comité 
de village de Saint-Médard et 
Gribomont.

Dimanche 16 avril : Marche 
ADEPS. Org. : Le Syndicat 
d’Initiative.
Samedi 22 avril : Cortège de 
carnaval. Org. : Comité de village 
de Straimont (en association 
avec Martilly et Menugoutte).
Samedi 22 avril : Soirée Cabaret 
au Rivoli. Org. : Ecole de 
Saint-Médard.
Vendredi 28 avril : Run&bike, 
manche du challenge LGA. 
Org. : Les Saglés.
Dimanche 30 avril : Marche 
Sports-Nature + allure libre. 
Org. : Le Syndicat d’initiative.
Jeudi 4 mai : Excursion à 
Maredsous avec visite de l’es-
cargotière de Warnant. Org. : Le 
Conseil Consultatif Communal 
des Aînés d’Herbeumont.

Vendredi 12 mai : Souper à 
la salle Le Vivy. Org. : Ecole 
d’Herbeumont.
Dimanche 21 mai : Raid et ran-
donnée VTT ainsi que 3 circuits 
de marche à Straimont. Raid 
des pénitents. Org. : Comité de 
village de Straimont.
Sam., dim., lundi 3-4-5 juin : 
Buvette lors de la fête de la 
Pentecôte. Org. : Les Saglés
Dimanche 18 juin : Journée des 
vieux tracteurs. Org. : Comité 
de village de Saint-Médard et 
Gribomont.
Jeudi 22 juin : Excursion en 
bateau sur la Moselle, de 
Wasserbillig à Schengen avec 
repas à bord. Org. : Le Conseil 
Consultatif Communal des Aînés 
d’Herbeumont.

 Les pompiers de Bertrix vous remercient chaleureusement pour le soutien que vous nous 
avez apporté lors de vos dons pour notre calendrier 2017. 

Nous avons décidé de remettre une partie de nos gains à des œuvres caritatives telle que 
Vain Cœur, Solidarité Adeline, l’ALEM et le Télévie. 

Nous vous remercions encore une fois et nous vous invitons déjà à renouveler l’expérience 
pour 2018. 

Nous profitons de ce remerciement pour vous rappeler notre bal  le 30 avril à la caserne 
des pompiers.  

 

                                                                  

                                                                               

                                                                          

            Le comité des fêtes des pompiers de Bertrix. 

Rue de Burhaimont, 51
6880 BERTRIX

Tél. 061/41 66 01

Mernier Boissons
Heures d’ouverture : 

Du mardi au vendredi de 10h à 12h et de 14h à 18h
Le samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h

Z.l. - Rue des Prés la Mercire, 8
6880 BERTRIX

Tous travaux d'abattage et de dégagement 
d'arbres dangereux.

Site internet : www.larenardiere.be
E-mail : info@larenardiere.be

Avec le soutien du Ministère de la Région Wallonne

Active dans toute la filière du bois
Tel. +32 61 24 22 30

info@dimensionchassis.be - www.dimensionchassis.be 
Rue des Corettes 40  B-6880 BeRTRIX

PVC - Alu - Bois

Le clé sur porte de vos châssis


